
Me Hélène Sicard L. LL  1255 carré Phillips, bureau 808 
Avocate Montréal (Québec)  H3B 3G1 
Barrister and Solicitor Tél :  514 281-1720 
 Fax : 514 281-0678 
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Montréal, le 28 novembre  2011 
 
Régie de l’Énergie 
800 Place Victoria 
2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A2    
 
À l’attention de Me Véronique Dubois 
 

Objet :  Dossier R-3775-2011, Demande  d’approbation d’une entente globale de modulation 

  Planification de l’audience 

Chère consoeur, 

La présente est en réponse à votre lettre en date du 23 novembre 2011 (pièce A-0028). Tel que 
requis vous trouverez ci-joint l’affirmation solennelle (affidavit)  du témoin expert Co Pham, 
dont l’original dûment signé et assermenté, sera déposé à la Régie le 30 novembre 2011 avant 
le début des audiences. 

UC n’entend pas soulever de moyen préliminaire. 

Le témoin de UC sera l’expert Co Pham ingénieur, expert en «Planification et fiabilité 
énergétique». 

Le temps total prévu pour contre interroger les témoins des autres participants (HQD et 
intervenants) sera de 15 minutes 

Le temps prévu pour l’argumentation de UC sera de 15 minutes. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.  
 

 
Me Hélène Sicard 
 
 
p.j. 
c.c.  Me Éric Fraser (HQD) 
 M. Co Pham (UC) 
 Mme France Latreille (UC) 


